
 

 

 
 
 

 
 

A Gerzat, le 28 mars 2023 
 
 

RÉUNION PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 
LUNDI 3 AVRIL 2023 à 18h30 
SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 L’ordre du jour est le suivant : 
 

⬧ Approbation du Procès-verbal du 27 février 2023. 
 

Finances :  

 1 –  Élection d’un(e) président(e) de séance pour le vote du compte administratif 2022. 
 2 –  Approbation du compte de gestion et du compte administratif 2022. 
 3 –  Budget principal – Affectation des résultats 2022. 
 4 –  Vote des taux d’imposition des contributions locales directes. 
 5 –  Vote du Budget Primitif 2023. 
 6 – Avance sur subvention 2023 au CCAS. 
 7 – Demande de subventions pour les travaux de rénovation reconstruction et confortement de l’immeuble 

à usage de salle de réception à Chanat-La-Mouteyre. 
 8 –  Signature d’un emprunt. 
 

Administration générale : 
 9 –  Adoption du règlement intérieur des services périscolaires, extrascolaires et restauration 2023/2024. 
 

Ressources humaines : 
10 – Actualisation du tableau des effectifs – Suppression de postes vacants. 
11 – Actualisation du tableau des effectifs – Création de poste. 
 

Travaux / Foncier / Urbanisme : 
12 – Travaux d’éclairage public – Convention avec le SIEG – Terrain rugby Fustier. 
13 – Travaux d’éclairage public – Convention avec le SIEG – Terrain de football Fustier. 
14 – Travaux d’éclairage public – Convention avec le SIEG – Tennis couvert. 
15 – Convention pour autorisation de réalisation d’une fouille sous chaussée entre la mairie de Gerzat et 

Enedis – Parcelle BI 0172. 
16 – Cession d’une parcelle agricole au lieu-dit Rochefort. 
17 – Désaffectation d’un délaissé de voirie par Clermont Auvergne Métropole préalablement à une cession 

– ancien chemin de Lussat. 
18 – Permis de construire pour la mise en conformité du Château de Jourzin pour l’implantation du Secours 

Populaire. 
19 – Dénomination d’une voie – Rue Jacqueline Pascal. 
20 – Dénomination d’une voie – Avenue du Guéry.  
21 – Convention d’adhésion au service commun d’autorisation du droit des sols. 
22 – Convention de partenariat pour la mise à jour de la base adresse locale et la diffusion de ces données 

vers la base adresse nationale. 
 

Questions Diverses 

 


